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Rôle de l’agent municipal / garde champêtre

L’agent municipal

Chaque commune peut avoir un ou plusieurs agents municipaux. L’agent municipal concourt, 
sous l’autorité du collège des bourgmestre et échevins, en accord avec le commandant du 
commissariat de police, à la constatation des infractions en matière de stationnement en décernant 
des avertissements taxés conformément à la loi règlementant la circulation sur toutes les voies 
publiques. En outre, il est à la disposition de l’administration communale pour tous les autres services 
en rapport avec ses aptitudes.

 

Le garde champêtre

Chaque commune peut avoir un ou plusieurs gardes champêtres. Le garde champêtre est 
principalement chargé de veiller à la conservation des propriétés de la commune. Il concourt, sous 
l’autorité du bourgmestre, à l’exécution des lois et règlements de police ainsi qu’au maintien du 
bon ordre et de la tranquillité dans la commune (déchets, actes de vandalisme sur les lieux publics, 
les chiens, la surveillance des manifestations, les chemins ruraux et forêts, la surveillance des aires de 
jeux et parcs, la sécurité aux abords des écoles …). En outre, il est à la disposition de l’administration 
communale pour tous les autres services en rapport avec ses aptitudes.

 

Dans la commune de Mondorf-les-Bains les fonctions d’agent municipal et de garde champêtre 
sont regroupées dans un poste.




